
 

 
Ecole Maternelle du Brêt 
223, Route du stade  
01600 REYRIEUX 

 

 
PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE 

du 6 / 11 / 2017 

 
 

MEMBRE DE DROIT SANS PARTICIPATION AU VOTE Représentant 

Inspecteur de l’éducation nationale : Mr Jean-Bernard Alcaras  

MEMBRES VOTANTS  

NOM Présent Excusé Représentant 

Directeur de l’école - Président : Mme Fabienne TURCHET (PS) X   

Maire : Mr Jacky DUTRUC  X  

Adjoint au maire culture et éducation : Mr Géry PALCZYNSKI X   

Directrice du service Education et Communication : Mme Cécile 
WENDLING  

X   

ENSEIGNANTS DE L’ECOLE  

Mme Florence CHAMBONNIERE (PS temps partiel) X   

Mme Audrey MOYEN (PS temps partiel)  X  

Mme Valérie CARRE (PS/MS) X   

Mme Michelle SMODILA (MS) X   

Mme Sandrine VIGUIER (GS) X   

Mme Delphine AGUIAR  (GS temps partiel)  X  

Mme Pauline PELISSIER (GS temps partiel) X   

Mme Nathalie Latour (Décharge direction)  X  

Un des maîtres du RASED :     

D.D.E.N : Mme Josiane FRUCTUS X   

D.D.E.N : Mr Jean MARTRAY X   

REPRESENTANTS DES PARENTS D’ELEVES Suppléants assurant un remplacement 

Mme Carole BONTEMPS HESDIN X              

Mme Aurélie HAUSKNOST X   

Mme Elisabeth WEIBEL X   

Mr Mickaël ROBERT-VERD X   

Mme Coraly MARCIANO X   

Mr Gaétan TRICHARD X   

Mme Emilie BOREL (suppléante) X   

Mme Tiphaine POINTON (suppléante)  X  

Mme Sabrina GHEFSI (suppléante)          X  

Mme Lorine BOULET (suppléante) X   

VOIX CONSULTATIVE  

RASED :    

Médecin scolaire :    

Infirmier(e) scolaire :   

Assistante sociale :    

ATSEM  
Mme Maryvonne PICQ 
Mme Corinne SERRE 

 
X 
X 

 

Représentant périscolaire :    

Responsable Adjointe Espace Enfance Mme Isabelle Pichon  X  

Responsable Restaurant Scolaire Mme Marie- Claude Michelard X  

   

Enseignant ELCO :    

Invité :    

   

Procès-verbal établi le 6 / 11 / 2017 
 
 

Le président, directeur de l’école 
Nom : 

Signature 

Le secrétaire,  (fonction) 
 

Nom : 
Signature 

 



 

 

 
Points à l’ordre du jour : 

 

Propositions, 
réponses ou décisions 

prises : 
1

er
 Conseil d’École   Lundi 6 novembre 2017   18h00-20h00 

 
Ordre du jour : 

 Installation du nouveau conseil (Présentation des membres, rôle et fonction du conseil d'école) 
 Effectif de l'école (présentation des classes, évolution des effectifs) 
 Fonctionnement de l'école (Horaires, vote du règlement scolaire, sécurité des élèves,Tap) 
 Finances et projets (Budget, projets des classes) 
 La semaine de 4 jours (Sondage, décision) 

 Questions des parents  
 
1.Installation du nouveau Conseil d’École  

 
Une boîte mail a été créée pour les parents.  
Voici l’adresse mail : parents.maternellebret@yahoo.com  
 
Elections 

Nombre d’inscrits : 284  
Nombre de votants : 165  
Bulletins blancs ou nuls : 12 
Suffrages exprimés : 153  
Taux de participation : 58,10% (pour 43,82%) 
 

Composition du conseil d’école 
Le directeur de l'école, le maire ou son représentant, les enseignants ,  un des maîtres du 
réseau d'aides spécialisées , le Délégué Départemental de l’Éducation Nationale,  
l'Inspecteur de l’Éducation Nationale  
 

Attributions du conseil d’école 
Vote le règlement intérieur de l’école, établit le projet d'organisation de la semaine 
scolaire, donne tous avis et suggestions sur le fonctionnement de l'école, adopte le projet 
d’école, donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires (éducatives, 
sportives, culturelles), est consulté par le maire sur l’utilisation des locaux scolaires en 
dehors des heures d’ouverture de l’école 

 
—  

2. Effectif de l’école  
 
Effectif total 147 élèves   60 PS   44 MS  43 GS   
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:parents.maternellebret@yahoo.com


 
 
 

Evolution des effectifs 

 
Evolution des effectifs par section sur plusieurs années 

 
Prévisions d’effectifs 2018/2019 

 42 élèves nés en 2012  partiront au CP 
 1 élève née en 2011 devrait partir en ULIS 
 44 élèves nés en 2013 seront en GS 
 60 élèves nés en 2014 seront en MS 
 29 naissances en 2015 
 41 naissances en 2016 

 Prévisions à partir du registre d’état civil fourni par la mairie 
  Ainsi pas de prise en compte des départs mais aussi des nouveaux 

arrivants. 
 Campagne  de prévisions  des effectifs du 6 au 19 novembre 2017 
 Faire le point entre les naissances recensées sur la commune et celles 

de nouveaux arrivants  
3. Fonctionnement de l’école  
Une direction de 6 classes, un quart de décharge le mardi ,7 enseignants + une remplaçante cette 
année ,1 maître E (RASED), 5 ATSEM, 1 AESH, 1 intervenante en musique (mercredi et jeudi matin) 
ETAPS pour les GS (lundi matin), tout le personnel  péri-scolaire, les animateurs TAP 
 
Horaires de l’école 

8h 35/8h45 - 11h45 
13h35/13h45 – 16 h  

 Nette amélioration de l’arrivée des adultes pour récupérer les enfants à l’école suite au 
décalage des horaires de 5 mn. 

 MAIS …incidence préjudiciable au niveau de la surveillance des grands de l’école 
élémentaire qui attendent leurs parents à l’entrée. 
Ce lieu n’est pas une cour de récréation! 
 
Règlement intérieur 
Le règlement intérieur découle du règlement départemental. 
Le règlement intérieur de l’école doit être voté au 1

er
 conseil d’école. 

C’est un ensemble de dispositions qui organisent la vie quotidienne des membres de la 
communauté éducative. 
 

— Vote du réglement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
AESH (Accompagnant des 
élèves en situation de 
Handicap)  
Occasionnellement la 
psychologue scolaire 
 
 
 
 
Décision : mot dans le 
cahier de liaison, panneau 
dans la cour à l’entrée de 
l’école pour rappeler les 
règles de surveillance. 
Les enfants concernés 
n’étant pas scolarisés à la 
Maternelle, pas de 
changement possible dans 
ce cadre là. 
Depuis le décalage des 
horaires, un problème de 



Sécurité des élèves 
 Exercice incendie effectué mardi 26 septembre dans la matinée => évacuation rapide et 

ordonnée:RAS  
 Exercice attentat intrusion mardi 17 octobre organisé sous forme de jeu. 

    Se cacher le plus rapidement sans faire de bruit 
    Compte rendu: RAS au niveau des enfants 
    Des points de fragilités ont été relevés au niveau de l’équipe: à retravailler. 
 Tap 
 
Travaux 
De nouveaux stores ont été installés dans les classes. 
   Les enseignantes concernées remercient la mairie. 

 Cour de récréation: 
 Le mur a été crépi. 
 Des trous se sont formés dans la cour (à reboucher). 
 Fermeture du bac à sable et remplissage de sable. 

    
4. Finances et projets 
Budget 2017 
Une demande de budget prévisionnel en octobre (fonctionnement et investissement) doit être 
faite pour obtenir des crédits.      
Le crédit / élève pour 2017 n’est pas encore connu à ce jour. Nous sommes dans l’attente du vote 
du budget mairie (avril) 
Projet d’école 
Axe 1 : connaitre, comprendre et utiliser les langages  

• Objectif: Développer les pratiques d’enseignement de l’oral qui favorisent l’écoute et les 
interactions entre élèves 

• Action: Pédagogie de l’écoute d’après Pierre Péroz 
Axe 2:Construire la continuité pédagogique et éducative du parcours de chaque élève 
Objectif: Développer l’initiative et l’autonomie en prenant en compte le développement des 
enfants pour agir sur le climat scolaire et les apprentissages   
Action: 
1. Ateliers de manipulation en autonomie 
Mise en place de dispositifs permettant des activités autonomes individuelles dans toutes les 
classes 
Objectif: Concevoir de nouveaux outils pour une évaluation positive 
Action: 
2. Penser et élaborer un recueil de suivi 
Définir en équipe de cycle des principes de mise en œuvre des recueils des traces des progrès et 
manière dont s’effectuera le suivi 
Site eduscol.education.fr 
Axe 3: développer la complémentarité avec les partenaires de l’école 
Objectif: favoriser la participation des parents 
Action: les parents, animateurs de jeux de la ludothèque 
Mobiliser les parents autour d’un projet 
 
Objectif: organiser une continuité éducative et faciliter l’intégration des futures petites sections 
Action: continuité de l’accueil avec le multi-accueil  « 1001 étoiles »  
Permettre à l’enfant futur élève de prendre sa place au sein de l’école 
 
Projets et actions 2017-2018 

• Spectacle de Cécile Bergame pour les PS 
• Spectacle au Galet pour les MS/GS : PAPA  
• Animations à la bibliothèque  avec Margaux bibliothécaire au Galet 
• Ludothèque avec Claire Archambault responsable de la joujouthèque de Parcieux. 

Animations autour du jeu en lien avec le projet d’école (jeux de constructions et de société) avec 
la coopération des parents pour l’encadrement de petits groupes 
Activités avec le SMICTOM pour toutes les classes autour du papier recyclé et compostage pour 
les GS. 

• Sorties de fin d’année à définir 
• Blogs de classe 
• Jardin, promenades en forêt 
• Convivialité dans l’école: Goûter d’automne, Noël 
• Projet  musique avec Marion en lien avec les thématiques des différentes classes et les 

activités (spectacles, bibliothèque, saisons…) 

parkings récurrent : parking 
toujours plein vers la 
Maternelle 
 
 
Règlement voté 
Modification d’un point au 
niveau de l’absence des 
élèves 
 
 
 
 
40% des enfants de la 
maternelle vont au TAP. 
48 enfants de MS/GS 
restent au TAP. 
 
 
 
L’école remercie la mairie 
pour le photocopieur 
couleur. 
 
 
 
 
 
 
Certains rondins de bois de 
l’escalier extérieur sont 
détériorés : à vérifier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Noël à l’école  
le 21 décembre 2017  
sur le thème 
 « Un toit pour toi » en 
liaison avec le festival des 
solidarités  MJC de 
Reyrieux 
 



 

• Passerelle avec les enfants de la crèche, liaison GS/CP 
 
Semaine de 4 jours 
 
Un sondage a été effectué par les parents d’élèves pour le retour à la semaine de 4 jours. 
 Sur 73 familles de la Maternelle qui ont eu le sondage, 64 ont répondu soit 87.67% 

- oui :   44  soit 68.75% 
- non : 20 soit 31.25% 

 
 
 
6. Questions des parents 
 
Dates des prochains conseils d’école  
 
Horaires : 18h00-20h00 
 
Jeudi  15 mars 2018 
 
Mardi  19 juin 2018 
 
Merci à toutes et à tous pour votre participation 
 

 
 
Semaine de 4 jours 
Vote du Conseil d’école 
14 votants 
- 11 voix pour le retour à la 
semaine de 4 jours 
- 1 voix contre 
- 2 abstentions 
Mr Martray (DDEN) dit que 
la fédération des DDEN 
souhaite le maintien à la 
semaine de 4 jours et demi  
au niveau national 
Décision 
Retour à la semaine de 4 
jours voté( avec 
suppression des TAP) 
Questions des parents sur 
les horaires futurs 
Mr Palczynski dit que la 
mairie doit demander une 
dérogation au  DASEN 

(Directrice Académique 

des Services de 

l’Education Nationale) 
pour la modification des 
rythmes scolaires pour la 
rentrée 2018. 
Il y aura des impacts 
importants sur le péri-
scolaire. Il y aura un péri-
scolaire organisé. La forme 
est travaillée par la mairie 
et l’espace talançonnais. 
La mairie devrait être en 
mesure, au 15 mars, de 
donner aux parents ce qui 
sea mis en place pour l’an 
prochain. 
Les horaires devront être 
votés lors d’un conseil 
d’école extraordinaire le 12 
décembre à 18 h 30. 
L’école élémentaire 
souhaiterait des matinées 
de 3 h 30 :  
Problème d’1/2 h d’écart 
entre la maternelle et 
l’élémentaire. 
Des groupes de travail en 
amont seront mis en place 
avec les parents délégués, 
l’Espace, le restaurant 
scolaire, la mairie, les 
directrices. 
Si les partenaires n’arrivent 
pas à se mettre d’accord, le 
maire prendra la décision. 
 
6 ème ATSEM : 
Pas de projet de 
réembauche d’une Atsem. 
 


